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OBJECTIFSOBJECTIFSOBJECTIFSOBJECTIFS    

 

Obtenir le CACES grue mobile (recommandation R383 de 

la CNAM) et l’autorisation de conduite interne délivrée 

par l’employeur 

 

Public : 

 

Toute personne apte 

médicalement et âgée 

d’au moins 18 ans 

amenée à conduire une 

grue mobile 

 

Méthode : 

 

-Echange avec les 

stagiaires 

 

 

Durée : 

 

 

 

 

 

 

    

PROGRAMMPROGRAMMPROGRAMMPROGRAMMEEEE    

 

FORMATION THEORIQUE 

���� Réglementation 

���� Le métier de grutier : rôle et responsabilités 

���� Les principaux types de grues, caractéristiques et 

fonctionnement 

���� Risques et sécurité liés à l’utilisation des grues 

���� Notions élémentaires de physique 

���� Technologie des grues 

���� Stabilité des grues 

���� Installation des grues 

���� Exploitation des grues 

���� Conduite et circulation 

���� Organismes et réglementation 

 

FORMATION PRATIQUE 

���� Examen d’adéquation 

���� Mise en service : vérifications 

���� Positionnement de la grue et circulation 

���� Manœuvre de la grue 

���� Entretien de la grue 

 

Catégorie de grue mobile Description 

1A Treillis sur porteur / treillis automotrice 

1B Télescopique sur porteur / télescopique automotrice 

2A Treillis sur chenilles 

2B Télescopique sur chenilles 

2C Treillis sur rails 
 


